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Décision n° DOS/ASPU/198/2017 portant autorisation du laboratoire de biologie 

médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée 

(SELAS) CERBALLIANCE BOURGOGNE 
    
 

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 

 

VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 modifiée relative à la biologie médicale, et 

notamment son article 7 ; 

 

VU  la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 

 

VU  le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 

 

VU la décision n° 2017-015 en date du 1
er

 juin 2017 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU le procès-verbal de l’assemblée générale annuelle en date du 22 juin 2017 au cours de 

laquelle les associés de la société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) 

CERBALLIANCE BOURGOGNE, dont le siège social est implanté 32 avenue du 4 

septembre 1944 à Sennecey-le-Grand (71240), ont autorisé le transfert du site situé 1 rue des 

Créots à Fontaine-les-Dijon (21121) à l’adresse suivante : 4 rue Lounes Matoub au Parc 

Valmy à Dijon (21000), et ce avec effet au 17 octobre 2017 ; 

 

VU les statuts de la SELAS CERBALLIANCE BOURGOGNE mis à jour suite à l’assemblée 

générale des associés en date du 16 février 2017 ; 

 

VU la demande formulée le 25 août 2017 par le président de la SELAS CERBALLIANCE 

BOURGOGNE en vue d’obtenir un acte administratif entérinant la fermeture du site situé 1 

rue des Créots à Fontaine-les-Dijon  et l’ouverture d’un nouveau site, ouvert au public, sis 4 

rue Lounes Matoub au Parc Valmy à Dijon. Ces deux opérations, concomitantes, prenant effet 

à compter du 24 octobre 2017 ; 

 

VU le courrier en date du 11 septembre 2017 du directeur général de l’agence régionale de 

santé de Bourgogne-Franche-Comté informant le président de la SELAS CERBALLIANCE 

BOURGOGNE que le dossier présenté à l’appui de la demande initiée le 25 août 2017, 

réceptionnée le 28 août 2017, est complet, 

 

…/… 
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Considérant que la demande formulée le 25 août 2017 par le président de la SELAS 

CERBALLIANCE BOURGOGNE s’inscrit dans le cadre des dispositions de l’article 7 de 

l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 modifiée relative à la biologie médicale qui 

prévoit que, sous réserve d’obtenir une autorisation administrative, un laboratoire de biologie 

médicale, non accrédité au sens de l’article L. 6221-1 du code de la santé publique, a la 

possibilité d’ouvrir un site nouveau, dans le respect des limites territoriales définies à l’article 

L. 6222-5 du même code, à condition de ne pas dépasser le même nombre total de sites 

ouverts au public, 

 

 

D E C ID E  

 

 

Article 1
er

 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la société d’exercice 

libéral par actions simplifiée (SELAS) CERBALLIANCE BOURGOGNE, dont le siège 

social est implanté 32 avenue du 4 septembre 1944 à Sennecey-le-Grand (71240), n° FINESS 

EJ : 71 001 344 2 est autorisé à fonctionner. 

 

Article 2 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS 

CERBALLIANCE BOURGOGNE est implanté sur : 

 

 Six sites ouverts au public : 

 

 Sennecey-le-Grand (71240) 32 avenue du 4 septembre 1944 (siège social de la 

SELAS) 

Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 71 001 345 9, 

 Saint-Rémy (71100) 6 route de Lyon 

Site pré-analytique, analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 71 001 355 8, 

 Dijon (21000) 119 rue de Chenôve 

Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 21 001 128 4, 

 Dijon (21000) 19 rue Audra 

Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 21 001 109 4, 

 Dijon (21000) 4 rue Lounes Matoub 

Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 21 001 110 2, 

 Seurre (21250) 11 rue des Fossés 

Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 21 001 168 0. 

 

 Un site fermé au public : 

 

 Dijon (21000) 11 place Auguste Dubois 

Site analytique 

n° FINESS ET : 21 001 270 4. 
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Article 3 : Les biologistes-coresponsables du laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la SELAS CERBALLIANCE BOURGOGNE sont : 

 

 Monsieur Christophe Fournat, pharmacien-biologiste, 

 Madame Marianne Goyer, pharmacien-biologiste. 

 

Article 4 : Les biologistes médicaux associés du laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la SELAS CERBALLIANCE BOURGOGNE sont : 
 

 Madame Aleth Dubuet, pharmacien-biologiste, 

 Monsieur Patrick Laurent, pharmacien-biologiste, 

 Monsieur Patrick Liszczynski, médecin-biologiste, 

 Monsieur Marcel Chazalmartin, pharmacien-biologiste, 

 Madame Anita Dzhurkova, médecin-biologiste. 

 

Article 5 : La décision agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté 

n° DOS/ASPU/093/2017 du 12 mai 2017, modifiée par la décision agence régionale de santé 

Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/107/2017 du 9 juin 2017, portant autorisation du 

laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS CERBALLIANCE 

BOURGOGNE est abrogée à compter du 24 octobre 2017. 

 

Article 6 : La présente décision entrera en vigueur le 24 octobre 2017 date de la fermeture 

définitive du site sis 1 rue des Créots à Fontaine-les-Dijon et de l’ouverture concomitante 

d’un nouveau site ouvert au public sis 4 rue Lounes Matoub à Dijon. 

 

Article 7 : A compter du 1
er

 janvier 2018 le laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la SELAS CERBALLIANCE BOURGOGNE ne peut fonctionner sans disposer 

d’une accréditation portant sur 50 % des examens de biologie médicale qu’il réalise. 

 

Article 8 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS 

CERBALLIANCE BOURGOGNE doit faire l’objet d’une déclaration au directeur général de 

l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté dans le délai d’un mois. 

 

Article 9 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs des préfectures des départements de Saône-et-Loire et de la 

Côte-d’Or. Elle sera notifiée au président de la SELAS CERBALLIANCE BOURGOGNE 

par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 

 

Fait à Dijon, le 17 octobre 2017 
 

Pour le directeur général, 

le directeur de l’organisation des 

soins, 
 

Signé 
 

Jean-Luc DAVIGO 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce  délai 

court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et des 

préfectures des départements de Saône-et-Loire et de la Côte-d’Or. 
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Décision n° DOS/ASPU/200/2017 autorisant le transfert de

l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice

libéral à responsabilité limitée (S.E.L.A.R.L.) « Pharmacie

de la Puisaye » du 9 rue Paul Bert à TOUCY (89 130) à la

place André et Robert Genêt de la même commune
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BFC-2017-10-20-003

Décision n° DOS/ASPU/202/2017 autorisant le transfert de

l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice

libéral à responsabilité limitée (S.E.L.A.R.L.) « Pharmacie

de l’Auxois » du 14 avenue du général de Gaulle à

POUILLY-EN-AUXOIS (21 320) au 5-7 place de la

Libération de la même commune
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Direction départementale des territoires de la Nièvre

BFC-2017-10-18-005

Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre du contrôle

des structures agricoles - SCEA de la Ronciere
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Anne FAUVEL
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

EARL RAYMOND Gérald

29 bis Les Fruitières

25210 MONTBELIARDOT

Besançon, le 01/06/2017

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 3 avril  2017,  un dossier  de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 3ha 10a 00ca située sur la commune de MONTBELIARDOT (25)  dans le cadre
de l’agrandissement de votre exploitation.

Votre dossier a été enregistré complet au 1er juin 2017.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
01/10/2017, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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accordée au GAEC DE CHAMP L AIGLE pour une

surface agricole à LES TERRES DE CHAUX dans le

département du DoubsAccusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DE CHAMP L AIGLE

pour une surface agricole à LES TERRES DE CHAUX dans le département du Doubs
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Anne FAUVEL
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DE CHAMP L’AIGLE

Ferme de Champ l’Aigle

25190 LES TERRES DE CHAUX

Besançon, le 12/06/2017

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 12 juin 2017, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 4ha 58a 72ca située sur la commune de LES-TERRES-DE-CHAUX (25) dans le
cadre de l’agrandissement de votre exploitation.

Votre dossier a été enregistré complet au 12 juin 2017.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
12/10/2017, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-10-19-002

Arrêté n° DRAAF/SREA/2017-16 relatif aux résultats de

l'attribution de subvention de l'Etat en 2017 pour le

financement d'actions d'animation bénéficiant aux

Groupements d'Intérêt Economique et Environnemental

(GIEE)
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PREFET DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
 

Direction régionale  
de l'alimentation, 
de l'agriculture  
et de la forêt 
 
Arrêté n° DRAAF/SREA/2017-16 relatif aux résultats de l’attribution de subvention de l’Etat en 2017 po ur le financement d’actions 
d’animation bénéficiant aux Groupements d’Intérêt E conomique et Environnemental (GIEE)  

 

La préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté 

préfète de la Côte-d'Or 

Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite 
 
 
 
 

ARRÊTE 
 

 
VU la loi n°2014-1170 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt, notamment son article 3, 

 

VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements, 

 

VU le décret du 17 décembre 2015 nommant Mme Christiane BARRET, préfète de la région Bourgogne-
Franche-Comté, préfète de la Côte d'Or, 

 
VU le règlement (UE) n°702/2014 de la commission du 25 juin 2014 déclarant certaines catégories d’aides 

dans les secteurs agricoles et forestier dans les zones rurales compatibles avec le marché intérieur en 
application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’union européenne, publié au JOUE 
du 01 juillet 2014, 

 
VU l’enregistrement des régimes cadres exemptés de notification par la commission européenne sous le n°SA 

408833 relatif aux aides aux services de conseil pour les PME dans le secteur agricole pour la période 
2015-2020 (pour les appuis techniques et diagnostics d’exploitation), 

 
VU l’enregistrement des régimes cadres exemptés de notification par la commission européenne sous le n°SA 

40979 relatif aux aides au transfert de connaissances et aux actions d’information dans le secteur agricole 
pour la période 2015-2020, 

 
VU l’arrêté n°17-294 BAG du 25 juillet 2017 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON 

Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté pour les 
compétences administratives générales, 

 
VU l’arrêté DRAAF/SREA 2017-07 du 19 mai 2017 relatif aux conditions d’attribution de subvention de 

l’Etat pour le financement d’actions bénéficiant aux Groupements d’Intérêt Economique et 
Environnemental (GIEE), 

 
VU la décision n°2017-06 D du 7 juillet 2017 portant subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON 

en matière d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat, 
 
VU l’instruction technique DGPE/SDPE/2015-870 du 10/10/2015, 
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VU l’instruction technique DGPE/SDPE/2016-100 du 04/04/2017, 
 
Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt, 
 
 
Article 1 :  
 
 
Le présent arrêté a pour objet de fixer, pour l’Etat et pour l’année 2017, les structures bénéficiaires de l’aide à 
l’animation des GIEE suite à l’appel à projets lancé dans le cadre de l’arrêté n° DRAAF/SREA 2017-07  du 19 
mai 2017. 
Cette subvention est accordée dans le cadre des régimes exemptés de notification n° SA 40312, n° SA 40833 
et n° SA 40979. 
 
 
Article 2 : 
 
 
Les candidats retenus pour cet appel à projets ainsi que le montant maximum d’aide attribuée et l’intitulé de 
chaque action sont indiqués dans le tableau ci-dessous. 
 
 

Nom de la 
structure 

bénéficiaire 

Nom du GIEE 
accompagné 

Intitulé des actions retenues Montant 
maximum de 

l’aide 
attribuée 

Trouver des mélanges de cultures associées qui 
permettent d’augmenter la protéine sans pénaliser 
la valeur énergétique pour nos élevages. 

Chambre 
Départementale 
d’Agriculture du 
Jura 

CompLAITmenTE
RRE Trouver la prairie « idéale » pour mon troupeau 

en fonction de mon sol et de mon parcellaire 
(utilisation, pression). 

20 000 € 

Valoriser nos produits avec un mode de culture 
plus respectueux de l’environnement. Produire 
une cuvée Bio. 
Valoriser l’image : être visible, susciter l’intérêt 
de candidats potentiels. 

Cave coopérative 
de Lugny 

BiotifulTerroir  

Partager l’expérience : maîtriser les processus et 
les partager. 

18141,60 € 

Organiser un colloque à la ferme sur les 
possibilités d’évolution des systèmes de 
production. 

Groupement des 
AgroBiologiste de 
Haute-saône 

Réussir sa 
conversion en AB, 
ensemble ! 

Promouvoir le mode de production biologique, 
contribuer au développement des conversions et 
aux échanges entre les agriculteurs bio et les 
agriculteurs conventionnels en diffusant les 
travaux réalisés par le GIEE. 

20 000,00 € 

Optimiser les intrants avec différents systèmes 
mécaniques 
Développer l'autonomie alimentaire des 
exploitations. 
Mettre en place une économie circulaire. 

Association GIEE 
pour une 
agriculture 
Bressane active 

Pour une 
agriculture bressane 
active 

Créer du lien avec la société et améliorer l'image 
de la profession 

20 000,00 € 

Modifier nos pratiques professionnelles pour 
valoriser les effluents d’élevage et diminuer 
l’utilisation des intrants chimiques. 
Développer des partenariats locaux pour 
diversifier les produits à méthaniser. 

SAS 
AgriMéthaBresse 

FLAM : Fournir du 
biogaz Localement 
avec des 
Agriculteurs par la 
Méthanisation – une 
réalité avec la SAS 
AgriMéthaBresse 

Participer à des manifestations, organiser des 
visites du site, instaurer des réunions 
d’information. 

18248,70 € 
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Participer à des visites d’unités de méthanisation, 
à la formation liée à l’utilisation du méthaniseur 
et à des journées d’échanges de pratiques. 
Remettre le sol au cœur de nos systèmes de 
production. 
Conserver la performance face aux aléas 
climatiques et du marché. 
Reconquérir son autonomie décisionnelle. 

GIEE RARE  

Partager et communiquer : participer à « Ferme 
Côte d’Or », synthétiser les actions menées par le 
groupe. 

15980,00 € 

Trouver un système de cultures adapté au 
contexte local.  
Echanger en collectif sur ses pratiques et ses 
choix stratégiques : journées d’échanges, 
synthèse des actions menées par le groupe. 

Chambre 
Départementale 
d’Agriculture de 
Côte d’Or 

GIEE SPEED 

Optimiser les pratiques d'apports d'effluents 
organiques et engrais. 

13608,00 € 

Diagnostic global de chaque exploitation : 
connaître la typologie des prairies et leur 
potentiel, connaître les charges alimentaires, 
impact sur la génétique et sur la rentabilité. 
Réflexion sur le travail en élevage pour limiter la 
pénibilité du temps de travail et le temps 
d’astreinte, améliorer la qualité du cheptel. 
Connaître et analyser les besoins des acheteurs 
reproducteurs. 
Promouvoir notre production génétique. 
Réflexion sur la diminution de l’utilisation des 
antibiotiques et antiparasitaires dans les élevages. 
Préserver le bocage. 
Diffusion des informations auprès des éleveurs. 

Syndicat d’élevage 
de la race bovine 
charolaise 
d’Avallon 

Bien vivre de son 
élevage en 
produisant de la 
génétique charolaise 
et valorisant ses 
prairies naturelles 
séculaires 

Diffuser les informations sur les actions du GIEE. 

19804,00 € 

 
Article 3 : 
 
L’imputation budgétaire se fera sur les crédits du compte d’affectation spéciale « développement agricole et 
rural » (CASDAR). 
 
Article 4 : 
 
Pour chaque projet lauréat mentionné à l’article 2, une convention d’attribution des crédits sera signée entre la 
DRAAF Bourgogne-Franche-Comté et la structure bénéficiaire.  
Deux paiements pourront être effectués par projet lauréat : 
- un premier paiement à la signature de la convention d’attribution à hauteur de 50% 
- le solde sur présentation d’un compte-rendu d’exécution technique et financier. 
 
Article 5 :  
 
Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.  

 
Fait à Dijon, le 19 octobre 20177 

 
Signé Nadège PALANDRI 
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-10-23-001

Arrêté n° 17-475 BAG organisant la suppléance de

Madame la préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté

pour la période du samedi 28 octobre 2017 au dimanche 29

octobre 2017 inclusArrêté n° 17-475 BAG organisant la suppléance de Madame la préfète de la région

Bourgogne-Franche-Comté  pour la période du samedi 28 octobre 2017 au dimanche 29 octobre

2017 inclus
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